Syndicat des Copropriétaires de l’immeuble

LE POMMERET
 14 ROUTE DU REPLAT - MONTCHAVIN
73210 LA PLAGNE TARENTAISE
( Procès-Verbal de l’Assemblée générale ordinaire (
Du 23-12-2019
L’an deux mille  dix-neuf, le vingt-trois décembre à neuf heures 

Les copropriétaires de l'immeuble sis : 

 

LE POMMERET
73210 LA PLAGNE TARENTAISE
( indiquer l’adresse précise

se sont réunis


OFFICE DE TOURISME
MONTCHAVIN LA PLAGNE
SALLE POLYVALENTE
73210 BELLENTRE
sur convocation régulière qui leur a été adressée par le Syndic.

Il est constaté, à l'examen de la feuille de présence, dûment émargée par chaque copropriétaire en entrant en séance, que 13 copropriétaires représentant 3846 voix sur 10000  voix constituant le Syndicat des Copropriétaires, sont présents ou représentés.

N'ont pas participé aux votes des résolutions prévues à l'ordre du jour, les absents non représentés dont les noms suivent :

BOCQUAIRE HERVE (317) , CE CRCA DU NORD EST (347), CHAMPEYROL PIERRE ET CELINE (323) , CHICHERY (323), COLIN GUY (237) , COURTIER LUDOVIC (479), DAUPHIN MICHEL (431) , FEVRE PAULETTE (323), GODEFROY PASCAL (204) , KILLGREN CARL (234), LE COZ JEAN JACQUES (246) , LECLERE BERNARD (485), LEGRET PHILIPPE OU LAURENT (228) , LEVELUT ALAIN (246), MAGNERON PATRICE (234) , POUX NICOLE (246), ROTEN HERVE ET JACQUELINE (317) , SERRUYS - MELON (237), SESSIN JEAN-LUC (473) , SIMON JACQUES (224), .

Soit un total de 6154 voix.
Ont été reçus par le syndic sans indication du nom du mandataire et distribués par le président du conseil syndical / président de séance(supprimer la mention inutile) conformément à l’article 15-1 du décret du 17 mars 1967 les mandats des copropriétaires suivants
 : 
découlant de la feuille de présence émargée et signée par les membres du bureau.
ORDRE DU JOUR

Le Président rappelle l'ordre du jour :

1.
ELECTION DU PRESIDENT DE SEANCE 

2.
ELECTION DU SCRUTATEUR 

3.
ELECTION D'UN SECRETAIRE 

4.
COMPTE RENDU DU CONSEIL SYNDICAL SUR SES MISSIONS ET AVIS RENDUS AU COURS DE L'EXERCICE ECOULE 

5.
APPROBATION DES COMPTES DE L'EXERCICE DU 01-10-2018 AU 30-09-2019 

6.
INFORMATION SUR LES COMPTES DE PROVISIONS 

7.
QUITUS AU SYNDIC 

8.
DESIGNATION DU SYNDIC 

9.
AJUSTEMENT DU BUDGET PREVISIONNEL POUR L'EXERCICE DU 01-10-2019 AU 30-09-2020 

10.
VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL POUR L'EXERCICE DU 01-10-2020 AU 30-09-2021 

11.
DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL 

11.1
Candidature de Monsieur ANGIBOUST - BALESTRA ERIC 

11.2
Candidature de Monsieur LANGLOIS DANIEL 

11.3
Candidature de Monsieur MICHEL JEAN 

12.
MODALITES DE CONSULTATION DU CONSEIL SYNDICAL 

13.
MISE EN CONCURRENCE DES MARCHES ET CONTRATS 

14.
DETERMINATION DU MONTANT DE LA COTISATION OBLIGATOIRE DU FONDS DE TRAVAUX POUR L'EXERCICE DU 01-10-2020 AU 30-09-2021 

15.
CESSION DE  LA PARCELLE FONCIERE AVAL BASTION 2  (AD429) A LA COMMUNE 

16.
CESSION DE PARCELLES FONCIERES DE LA ZONE BASSE DE LA COPROPRIETE Y COMPRIS LE MUR DE SOUTIEN DES TERRES 

17.
AUTORISATION A  DONNER A LA COMMUNE POUR LA MODIFICATION DU PROLONGEMENTDU CHEMIN ENTRE LE BASTION 1 ET BASTION 2 SUR LA PARCELLE AVAL BA STION 2 

18.
ACCEPTATION DU TRANSFERT DEFINITIF DES COLONNES MONTANTES ELECTRIQUES AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE 

19.
FIXATION DE LA DATE DE LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE 

20.
QUESTIONS DIVERSES 
RÉSOLUTIONS
A l'issue des débats, les résolutions suivantes sont mises aux voix.

1.
ELECTION DU PRESIDENT DE SEANCE 
Majorité nécessaire  : Article 24
M.LANGLOIS est élu président de séance.

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
2.
ELECTION DU SCRUTATEUR 
Majorité nécessaire  : Article 24
M.MICHEL est élu scrutateur.

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
3.
ELECTION D'UN SECRETAIRE 
Majorité nécessaire  : Article 24
MME Virginie BRUNO, représentant le cabinet FONCIA ALPES DAUPHINE, est élue secrétaire.

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
4.
COMPTE RENDU DU CONSEIL SYNDICAL SUR SES MISSIONS ET AVIS RENDUS AU COURS DE L'EXERCICE ECOULE 
Majorité nécessaire  : Sans Vote
L’Assemblée Générale prend acte du rapport du conseil syndical.

Cette résolution ne fait pas l’objet d’un vote

5.
APPROBATION DES COMPTES DE L'EXERCICE DU 01-10-2018 AU 30-09-2019 
Majorité nécessaire  : Article 24
Pièces annexes :

· L’état financier après répartition, au 3009
/2019 (annexe 1),
· Le compte de gestion général de l’exercice clos réalisé du 01-10-2018 au 30-09-2019, comprenant :

· Annexe 2 : les charges et produits de l’exercice par nature,

· Annexe 3 : les opérations courantes par clés de répartition,

· Annexe 4 : les travaux et opérations exceptionnelles, votés, clôturés,

· Annexe 5 : les travaux et opérations exceptionnelles, votés, non clôturés, par clés de répartition 

(Si nécessaire)
· La liste des copropriétaires débiteurs et créditeurs,

· La répartition individuelle transmise préalablement à la présente assemblée générale par courrier séparé,
Modalités de vérification des pièces justificatives des charges :
Les comptes de l’exercice peuvent être vérifiés par tout copropriétaire, le 6ème jour ouvré qui précède l’assemblée générale ou sur rendez-vous au bureau du syndic.

Résolution :

L’assemblée générale approuve les comptes de charges de l’exercice du 01-10-2018 au 30-09-2019 pour un montant de 47 295.32 € pour un budget 49 130.00 €.

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
6.
INFORMATION SUR LES COMPTES DE PROVISIONS 
Majorité nécessaire  : Sans Vote
· Solde Avance de trésorerie



3966.11 €
· Solde Avances travaux




  740.03 €
· Solde Provisions travaux ravalement


3632.52 €
· Avances travaux  Art.18-6 



3000.00 €
7.
QUITUS AU SYNDIC 
Majorité nécessaire  : Article 24
Résolution :

L’assemblée générale donne quitus au syndic de sa gestion pour la période écoulée.

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
8.
DESIGNATION DU SYNDIC 
Majorité nécessaire  : Article 25 (possibilité de 2ème lecture immédiate art. 24 selon art. 25-1)

Pièce Jointe : Contrat de syndic ALUR
Résolution :

L’Assemblée Générale désigne FONCIA ALPES DAUPHINE, dont le siège social est 15  RUE LESDIGUIERES CS 70343 38013 GRENOBLE CEDEX 1 en qualité de syndic, selon contrat joint à la convocation, à compter du 23-12-2019 jusqu’au 31-03-2021.
Son établissement secondaire, FONCIA ALPES DAUPHINE LA RAJA 269 AVENUE DU CENTENAIRE 73700 BOURG SAINT MAURICE assurera la gestion quotidienne de l'immeuble.
L’Assemblée mandate le Président de séance pour signer le contrat de syndic.

POUR : 3846 sur 10000 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 10000 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

IL Y A ABSENCE DE DECISION, FAUTE DE MAJORITE REQUISE EN FAVEUR OU CONTRE UNE DECISION.
L’assemblée générale :

-
constate que la résolution ne recueille pas la majorité de l’article 25 mais que le projet obtient au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires

-
procède, conformément à l’article 25-1 immédiatement à un second vote dans les conditions de majorité de l’article 24

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
9.
AJUSTEMENT DU BUDGET PREVISIONNEL POUR L'EXERCICE DU 01-10-2019 AU 30-09-2020 
Majorité nécessaire  : Article 24
Résolution :

L’Assemblée Générale décide de réajuster le budget de l’exercice 2019-2020 pour un montant de 51 124.00 €.

Le montant du réajustement sera réparti sur les appels provisionnels restant à échoir.

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
10.
VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL POUR L'EXERCICE DU 01-10-2020 AU 30-09-2021 
Majorité nécessaire  : Article 24
Résolution :

L’Assemblée Générale fixe le budget de l’exercice 2020-2021 à la somme de 51 124.00 (montant) euros.

Elle autorise le syndic à procéder aux appels provisionnels à proportion du ¼ du budget voté, le 1er jour de chaque trimestre.

Rappel :

Il est rappelé à tous les copropriétaires que les appels de provisions émis par le syndic pour faire face aux dépenses de gestion courante, dans la limite du budget ci-dessus adopté, sont exigibles le premier jour de chaque trimestre civil, soit les 1ers janvier, avril, juillet et octobre (Article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965).

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
11.
DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL 

 Historique :
Il est rappelé le nom des personnes faisant partie, à ce jour, du Conseil Syndical :

M. ANGIBOUST - BALESTRA 
ERIC, M. BOCQUAIRE HERVE, M. LANGLOIS DANIEL, M. MICHEL JEAN, M. REALE PHILIPPE
Résolution :

L’Assemblée Générale désigne en qualité de membres du Conseil Syndical, à compter de la présente assemblée, jusqu’à l’assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice ou celle convoquée en application de l’article 25-1 dernier alinéa de la loi du 10 juillet 1965, les personnes suivantes élues uni nominalement :
11.1
Candidature de Monsieur ANGIBOUST - BALESTRA 
ERIC 

Majorité nécessaire  : Article 25 (possibilité de 2ème lecture immédiate art. 24 selon art. 25-1) 

POUR : 3846 sur 10000 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 10000 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

IL Y A ABSENCE DE DECISION, FAUTE DE MAJORITE REQUISE EN FAVEUR OU CONTRE UNE DECISION.
L’assemblée générale :

-
constate que la résolution ne recueille pas la majorité de l’article 25 mais que le projet obtient au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires

-
procède, conformément à l’article 25-1 immédiatement à un second vote dans les conditions de majorité de l’article 24

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
11.2
Candidature de Monsieur LANGLOIS DANIEL 

Majorité nécessaire  : Article 25 (possibilité de 2ème lecture immédiate art. 24 selon art. 25-1) 

POUR : 3846 sur 10000 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 10000 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

IL Y A ABSENCE DE DECISION, FAUTE DE MAJORITE REQUISE EN FAVEUR OU CONTRE UNE DECISION.
L’assemblée générale :

-
constate que la résolution ne recueille pas la majorité de l’article 25 mais que le projet obtient au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires

-
procède, conformément à l’article 25-1 immédiatement à un second vote dans les conditions de majorité de l’article 24

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
12.
MODALITES DE CONSULTATION DU CONSEIL SYNDICAL 
Majorité nécessaire  : Article 25
Résolution :

(Hors application de l’article 18, 3ème alinéa, en cas d’urgence)

L’Assemblée Générale fixe à 2000(montant) euros TTC le montant des marchés et contrats à partir duquel le Conseil Syndical est consulté.

POUR : 3846 sur 10000 tantièmes.

ANGIBOUST - BALESTRA (401), BIZET CEDRIC/XAVIER/YANN(228), DU POMMERET (317), GOUDOT ISABELLE(425), GUITTARD-MARUZZO CHRISTINE (234), LANGLOIS DANIEL(251), LEVELUT CLAIRE (245), MARUZZO GUY(234), MICHEL JEAN (317), PIERCOURT GUY(323), REALE PHILIPPE (317), RICHARD HERVE(317), VIVIER RANDU SABINE (237).
CONTRE : 0 sur 10000 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

IL Y A ABSENCE DE DECISION, FAUTE DE MAJORITE REQUISE EN FAVEUR OU CONTRE UNE DECISION.
Cette résolution est Rejetée à l'unanimité.
13.
MISE EN CONCURRENCE DES MARCHES ET CONTRATS 
Majorité nécessaire  : Article 25
Résolution :

L’Assemblée Générale fixe à 2000 (indiquez le montant)euros TTC le montant à partir duquel la mise en concurrence des marchés et contrats est rendue obligatoire.

Pour les contrats reconduits par tacite reconduction, cette mise en concurrence interviendra au plus tard tous les 5 ans.
POUR : 3846 sur 10000 tantièmes.

ANGIBOUST - BALESTRA (401), BIZET CEDRIC/XAVIER/YANN(228), DU POMMERET (317), GOUDOT ISABELLE(425), GUITTARD-MARUZZO CHRISTINE (234), LANGLOIS DANIEL(251), LEVELUT CLAIRE (245), MARUZZO GUY(234), MICHEL JEAN (317), PIERCOURT GUY(323), REALE PHILIPPE (317), RICHARD HERVE(317), VIVIER RANDU SABINE (237).
CONTRE : 0 sur 10000 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

IL Y A ABSENCE DE DECISION, FAUTE DE MAJORITE REQUISE EN FAVEUR OU CONTRE UNE DECISION.
Cette résolution est Rejetée à l'unanimité.
14.
DETERMINATION DU MONTANT DE LA COTISATION OBLIGATOIRE DU FONDS DE TRAVAUX POUR L'EXERCICE DU 01-10-2020 AU 30-09-2021 
Majorité nécessaire  : Article 25 (possibilité de 2ème lecture immédiate art. 24 selon art. 25-1)

Préambule :

Dans tous les immeubles à destination totale ou partielle d’habitation construits depuis plus de 5 ans, un fonds de travaux est constitué en application de l’article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965. 

Ce fonds est alimenté par une cotisation annuelle obligatoire qui ne peut être inférieure à 5 % du montant du budget prévisionnel.

Les cotisations au fonds travaux seront versées sur un compte séparé rémunéré au nom du syndicat. Les intérêts produits par ce compte sont définitivement acquis au syndicat.

Les sommes versées sur le fonds de travaux sont attachées aux lots et définitivement acquises au syndicat des copropriétaires. En cas de vente d’un lot, elles ne sont pas remboursées au vendeur.

Résolution :

L’assemblée générale fixe le montant de la cotisation annuelle obligatoire au fonds de travaux pour l’exercice du  01-10-20  au  30-09-2021 (dates de l’exercice comptabpour un montant de 2 256.20 €.
Elle autorise le syndic à appeler ¼ de ce montant le premier jour de chaque trimestre, selon la clef « charges communes générales ». 

En cas d’ajustement du budget prévisionnel, le montant de la cotisation annuelle sera ajusté dans la même proportion
POUR : 3846 sur 10000 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 10000 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

IL Y A ABSENCE DE DECISION, FAUTE DE MAJORITE REQUISE EN FAVEUR OU CONTRE UNE DECISION.
L’assemblée générale :

-
constate que la résolution ne recueille pas la majorité de l’article 25 mais que le projet obtient au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires

-
procède, conformément à l’article 25-1 immédiatement à un second vote dans les conditions de majorité de l’article 24

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
15.
CESSION DE  LA PARCELLE FONCIERE AVAL BASTION 2  (AD429) A LA COMMUNE 
Majorité nécessaire  : Article 26
Résolution :

L'Assemblée Générale décide de  différer l'application de cette décision tant que la totalité des travaux définis, lors de l'entretien du 23 avril 2019, ne seront pas réalisés. L'Assemblée Générale mandate le président du Conseil Syndical  pour la mise en œuvre de cette décision.
POUR : 3846 sur 10000 tantièmes. Soit 13 copropriétaires sur 33.

ANGIBOUST - BALESTRA (401), BIZET CEDRIC/XAVIER/YANN(228), DU POMMERET (317), GOUDOT ISABELLE(425), GUITTARD-MARUZZO CHRISTINE (234), LANGLOIS DANIEL(251), LEVELUT CLAIRE (245), MARUZZO GUY(234), MICHEL JEAN (317), PIERCOURT GUY(323), REALE PHILIPPE (317), RICHARD HERVE(317), VIVIER RANDU SABINE (237).
CONTRE : 0 sur 10000 tantièmes. Soit 0 copropriétaires sur 33.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Rejetée à la majorité.
16.
CESSION DE PARCELLES FONCIERES DE LA ZONE BASSE DE LA COPROPRIETE Y COMPRIS LE MUR DE SOUTIEN DES TERRES 
Majorité nécessaire  : Article 26
A la demande de la Commune : ci-joint courrier
Résolution :

L'Assemblée Générale décide de  différer l'application de cette décision tant que la totalité des travaux définis, lors de l'entretien du 23 avril 2019, ne seront pas réalisés. L'Assemblée Générale mandate le président du Conseil Syndical  pour la mise en œuvre de cette décision.

POUR : 3846 sur 10000 tantièmes. Soit 13 copropriétaires sur 33.

ANGIBOUST - BALESTRA (401), BIZET CEDRIC/XAVIER/YANN(228), DU POMMERET (317), GOUDOT ISABELLE(425), GUITTARD-MARUZZO CHRISTINE (234), LANGLOIS DANIEL(251), LEVELUT CLAIRE (245), MARUZZO GUY(234), MICHEL JEAN (317), PIERCOURT GUY(323), REALE PHILIPPE (317), RICHARD HERVE(317), VIVIER RANDU SABINE (237).
CONTRE : 0 sur 10000 tantièmes. Soit 0 copropriétaires sur 33.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Rejetée à la majorité.
17.
AUTORISATION A  DONNER A LA COMMUNE POUR LA MODIFICATION DU PROLONGEMENTDU CHEMIN ENTRE LE BASTION 1 ET BASTION 2 SUR LA PARCELLE AVAL BASTION 2 
Majorité nécessaire  : Article 24
Résolution :

L’Assemblée Générale décide de reporter cette décision à l’année prochaine dans l’attente de l’exécution totale des travaux de l’accès piscine
.
POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
18.
ACCEPTATION DU TRANSFERT DEFINITIF DES COLONNES MONTANTES ELECTRIQUES AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE 
Majorité nécessaire  : Article 24
Historique :

Au terme de l’article L346-2 du code de l’énergie, les colonnes montantes électriques mises en service avant la publication de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 appartiennent au réseau public de distribution d’électricité à l’issu d’un délai de deux ans à compter de la promulgation de la loi.

Dès à présent, le Syndicat des copropriétaires a la possibilité d’accepter de façon anticipée, dans ce même délai de deux ans, le transfert définitif des colonnes montantes électriques au réseau public de distribution d’électricité. 

Ce transfert est réalisé à titre gratuit et le gestionnaire du réseau ne peut s’opposer au transfert ni exiger une contrepartie financière. 

Résolution :

L’assemblée générale accepte de transférer définitivement, sans attendre l’expiration du délai de deux ans à compter de la promulgation de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, les colonnes montantes d’électricité au réseau public de distribution d’électricité.

Cette décision sera notifiée par le syndic au gestionnaire du réseau par lettre recommandée avec avis de réception. 

POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
19.
FIXATION DE LA DATE DE LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE 
Majorité nécessaire  : Article 24
La copropriété, après avoir délibéré, décide de fixer la date et l’heure de la prochaine assemblée générale annuelle le : Mardi 29 décembre 2020 à 9 h 00.
La date limite pour proposer un point à  mettre à l’ordre du jour est fixée à 2 mois avant la date de l’assemblée générale.
POUR : 3846 sur 3846 tantièmes.

CONTRE : 0 sur 3846 tantièmes.

ABSTENTIONS : 0 tantièmes.

13 copropriétaires totalisent 3846 tantièmes au moment du vote.

Cette résolution est Adoptée à l'unanimité des présents et représentés.
20.
QUESTIONS DIVERSES 
Majorité nécessaire  : Sans Vote
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la parole, le président, après émargement de la feuille de présence par les membres du bureau lève la séance à 10h05.

	Le Président
	

	Monsieur ou Mada LANGLOIS DANIEL


	

	
	

	Le Secrétaire
	

	Madame Virginie BRUNO


	

	
	

	Le(s) scrutateur(s)
	

	Monsieur ou Mada MICHEL JEAN


	


Extrait de l'article 42 de la Loi n° 65 557 du 10 juillet 1965,

Alinéa 2 et suivants

« Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès-verbal d'assemblée. Cette notification est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. 

Sauf urgence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspendue jusqu'à l'expiration du délai de deux mois mentionné au deuxième alinéa du présent article. 

S'il est fait droit à une action contestant une décision d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instance procède à la nouvelle répartition. Il en est de même en ce qui concerne les répartitions votées en application de l'article 30. »
réunis à�


�Liste de ces copropriétaires manquantes


�En conclusion de la lecture du compte rendu établi par M. Hervé BOCQUAIRE, l’Assemblée tient à lui témoigner toute sa gratitude et lui adresser ses plus vifs remerciements pour le sérieux et la qualité du travail accompli durant toutes ces années.





�manque "/ " entre 30 et 09. Pour rester cohérent avec le reste du document, l’écriture 30-09-2019 est préferrable


�ANGIBOUST ERIC est un des membres de l’indivision ANGIBOUST -BALESTRA


�Même remarque 


�Comme évoqué lors de l’AG, la parcelle restant propriété de la copropriété et des travaux ayant été engagés sur cette parcelle par la municipalité, l’assemblée précise que la copropriété ne saurait être responsable du moindre dommage en rapport. Charge au syndic d’un assurer publication.
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